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>'« rovfims («'molnmontu) qui provicn-
>• iVH conirihutioiLs doiv.-nt «Hro partagés t'utro l.>8 dt^ux dio'lOSt'S.
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itributiy « ''" """«• •"• '» !''"« ff"»*! nombre dos contributions mnirw

/ures, ..Vst-à-d.n. d.s l..ff«, d.s dons d. la p ,n do certains bionfaiteurs parti.u-
Iiers vivants et morts, l.s rovonun des /-glisos d. la vill«. les dlmos H les droits
.•nsuHsdu.nré delà paroisse des Trois-Rivières pendant plus de 30 ans des
p.obis dus A rn.Juslrie privée, des sa.Tifices «onsidérnbles faits par lo person.
nelde Indnmnslration dio.ésaine. des réductions obtenues des .réanoiers par
les e Imts per^onneIs de rEvêc,ue. des revenus spéciaux alfe.tés par des Induits
<IU &t->ijge etc., etc.

Les revenus ou émoIrm..nts qui provieunent de ces sources mrtinilière,
ne son. pas soumises au partage par le Décret Pontifi.-al ; mais ils ne pourraient
1
être non plus sans injustiet, sans qu'on violAt les intentions des donateurs

Les personnes qui ont fait ces dons et sacrifices les ont faits dans un
d..ss..,M bien dé. aine. La plupart les auraient même retirés, s'ils eussentprévu qu on les eu.ployât à d'autres lins qu'à celles de leur choix, qui était le
souli.'U du dKxèse propre des Trois-Rivières.

Comnie e'esl moi-même qui ai reçu presque tous ces dons, et qui en ai
luit une partie, je considère qu'il est de mon strict devoir d'avertir formelle.

nt e ^t-h.ege qu on ne p.ut détourner ces biens de leur destination sans
nijustiee et que.,.- manquerais gravement A ma charge d'évêque devant Dieucomme devant les hon.mes si je «e m'opposais de toutes mes forces aux direc|ous . conclusions de Mgr J. Camoro... pour faire entrer en partage ces biens
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'^''"'" *" '''•^^•«'°" ^»' ces justes raisons que le SfSiége a fait
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Dio.ê/^r
î"""';;!^'^.\ *^"-^' *^* '•«i'-« !<-'« «ombreux bienfaiteurs vivants duDiocèse des Trois-R.vières. si Mgr le Commissaire J. Cameron allait remettreau diocèse de N.colet les dons qu'ils ont faits et voulu faire seulernt a"d ocese des Ïrois-R.vières V Ne serait-ce pas donner aux fidèles de la part dosadministrateurs ecclésiastiques un exemple inouï d'infidélité, et tarir la sourcedes bonnes œuvres ?

source

Quant aux biens ou revenus qui ont été affectés à l'usage propre deEvêque oi- a l'accomplissement des devoirs de son office dans le passé, pa deIndu ts spéciaux du St-Siége. Votre Eminence aura, j'espère, la bontéVa"
'

Mgr le Commissaire de ne point tenter de me les enlever, comme il semble .


